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(98-4351)

Comité de l'agriculture Original:  espagnol

NOTIFICATION

La délégation du Guatemala a fait parvenir au Secrétariat, le 30 octobre 1998, la notification
ci-après concernant les importations qui ont fait l'objet de contingents tarifaires (tableau MA:2)
pendant l'année 1996.
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Tableau MA:2
ACCÈS AUX MARCHÉS:  GUATEMALA

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  1996

Listes relatives aux engagements en matière de contingents tarifaires et autres

Désignation des produits Numéro(s) du tarif compris dans la
désignation des produits

Montant du contingent tarifaire pour la
période en question

(tonnes)

Importations dans les limites du contingent au cours de la période

(tonnes)

(d'après la Section I-B (ou I-A) de la Partie I
de la Liste)

(d'après la Section I-B (ou I-A) de la
Partie I de la Liste)

(d'après la Section I-B (ou I-A) de la
Partie I de la Liste)

1 2 3 4

Viandes et abats comestibles de volailles 0207 a) 5 667 2 989

Pommes, poires et coings, frais 0808 a) 147

b) 4 853

2 472

Autres (froment (blé) dur) 10011000 a) 160 000

b) 148 318

308 707

Froment (blé) tendre (autres) 100190000 a) 10 012 3 559

Maïs 1005 a) 88 670

b) 217 530

152 187

Riz 1006 a) 11 424

b) 14 841

28 784

Farine de froment (blé) ou de méteil 11010000 a) 4 742 186

a) Engagement repris dans la Liste LXXXVIII.
b) Augmentation autonome pour la période considérée n'ayant pas fait l'objet d'un engagement.

Note: Ne sont pas compris dans ce tableau les produits auxquels le gouvernement guatémaltèque a décidé de ne pas appliquer, pour le moment, les contingents tarifaires consolidés, et dont les importations bénéficient
de meilleures conditions d'accès que celles qui sont établies dans la Liste LXXXVIII.
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